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?2018.11 : E.P.C.C. LE VOLCAN - BP 2019

L'Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan doit procéder à l'adoption de son

budget de fonctionnement et d'investissement 2019 relatif notamment à la poursuite de son

activité et à la saison culturelle 2018/1019.
Le budget présenté s'élève à 5 069 463 € en section de fonctionnement et 340 000 € en section
d'investissement.

l. Le programme d'investissements 2019 et son financement

Le BP d'investissement prévoit des dépenses à hauteur de 120000 € financées grâce à
l'amortissement des immobilisations par rétablissement (340 000 €), diminué de la quote-part
d'amortissement des subventions qui a en partie financé ces achats (220 000 €).

Ces dépenses sont réparties en trois postes :

• Immobilisations corporelles : 99.000 €

• Cautions : une ligne de l 000 € est allouée à ce chapitre en cas de besoin.

• Immobilisations incorporelles : 20.000 €

2. Le programme de fonctionnement 2019 et son financement

Le BP de fonctionnement se situe à une hauteur de 5 069 463 €.

2.1 Les recettes ^e fonctionnement

Les recettes de fonctionnement présentées au budget primitif 2019 s'inscrivent dans le cadre

financier et réglementaire émanant de la création de rétablissement. Elles se composent de recettes

propres, des subventions de fonctionnement ou affectées à des projets et des reprises sur provisions.

2.1.1 Les atténuations de charges

Avec la disparition annoncée du CICE, ce poste fond. Estimé à 5 000 € il s'agit :

des indemnités journalières de sécurité sociale perçues par rétablissement pour les arrêts
maladie de ses salariés en contrepartie du maintien de salaire.

2.1.2 Les recettes tirées de l'exploitation

Elles sont estimées à : 735 500C

Réparties sur :

des recettes billetteries à hauteur de : 530 000 €
des recettes de production déléguée - coproduction / tournée pour : 90 500 €
des recettes de location de salles pour : 90 000 €

des recettes de bar pour : 25 000 €
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2.1.3 Les subventions

Les subventions représentent le principal poste de recettes de l'EPCC. Elles sont évaluées, compte

tenu des informations connues à ce jour à 4 068 863 € HT et représentent la participation financière :

• de l'Etat pour : l 635 375€

• de la Ville du Havre pour: l 600 988 €

• delà Région pour: 369 000 €

• du Département pour : 332 500 €
Ces montants sont exactement similaires aux montants versés en 2018.

L'impact de la TVA a été neutralisé suite à la requalification de ces subventions courant 2018 en
subventions de fonctionnement. Cette neutralisation permet un gain de 80 994.24 € pour

rétablissement.

Le prévisionnel des subventions affectées a été établi à :
• 71 000 € HT dont : 30 000 € dans le cadre du financement des projets d'éducation artistique

(DRAC) et 6 000 € pour le financement d'un poste au travers d'une mesure Fonpeps auxquels

s'ajoutent 35 000 € de la CODAH en soutien au Ad Hoc Festival

• dumécénatpour60000€

2.1.4 Autres produits de gestion courante

Une ligne de 100 € est ouverte sur ce chapitre de recettes

2.1.4 Les produits exceptionnels

Une ligne de 10 000 € est ouverte sur ce chapitre de recettes

2.1.5 Quote-part des subventions d'investissement virée au compte de résultat.

220.000 € sont prévus sur cette ligne.

2.1.6 Reprise de provision

Une ligne de 30 000 € est ouverte sur ce chapitre.

2.2 Les dépenses de fonctionnement

2.2.1 Les charges à caractère général (chapitre 011)

Elles sont évaluées à 2 375 000 €, dans la continuité de la baisse annoncée depuis 2015. Cette baisse
imparte exclusivement l'artistique de rétablissement, entraînant la détérioration progressive du

ratio artistique qui régresse mécaniquement à 46%.

2.2.2 Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)

Les charges de personnel et frais assimilés sont estimés à 2 250000 €. La baisse est ici fortement

tempérée par le poids plus important de la structure dans l'équilibre de la ligne (82% contre 30% sur

le 011).
Rappel : Ces charges de structure couvrent les 37 salariés permanents en CDI dont les 7 CDII du

personnel d'accueil et bar ainsi que les autres vacataires non rattachés à l'artistique (CDD de

complément ou remplacement, personnel extérieur rattaché à la sécurité et au nettoyage hors

activité artistique - notamment locations).

2.2.3 Les autres charges de gestion courante

Elles sont évaluées à 92.463 € de droits d'auteurs quasi exclusivement liés à des dépenses artistiques.
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Ordre de mission permanent des cadres dirigeants

?2018.12 : EPCC LE VOLCAN - Ordre de mission permanent des cadres dirigeants

Le directeur et l'administrateur général sont les deux cadres dirigeants (au sens de la convention

collective des entreprises artistiques et culturelles) de l'EPCC.

Ils sont amenés à se déplacer très fréquemment et à initier des réceptions pour la construction de la

saison du Volcan et pour différentes réunions y compris dans les instances et réseaux nationaux et

internationaux.

Les moyens de transport utilisés sont les véhicules de service, les taxis, les moyens de transport ferrés ou

aériens et, à titre exceptionnel, leur véhicule personnel (dans ce dernier cas de figure, le remboursement

des frais se fera sur la base du barème fiscal en vigueur).

Dans ce contexte, il apparaît donc utile de leur attribuer des ordres de mission permanents d'une durée

reconductible de douze mois.

Si ce projet recueille l'accord du Conseil d'Administration de l'EPCC le Volcan, il est proposé la

délibération suivante :

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants ;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération Culturelle ;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publies de Coopération
Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération Culturelle

Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018

portant modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE

VOLCAN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
-de renouveler au Directeur Jean François Driant un ordre de mission permanent pour une durée d'un an

afin de lui permettre d'effectuertout déplacement (en France Métropolitaine et à l'Etranger) pour

toutes missions liées à l'activité de l'EPCC. Il pourra, dans ce cadre, utiliser les moyens de transports les

plus appropriés à ces déplacements et bénéficier d'un coupon SNCF Fréquence 2 classe France

entière.

-d'attribuer à l'Administrateur Général, Ludovic Becker, un ordre de mission permanent pour une durée

d'un an afin de lui permettre d'effectuertout déplacement (en France Métropolitaine et à l'Etranger)

pour toutes missions liées à l'activité de l'EPCC. Il pourra, dans ce cadre, utiliser les moyens de transports

les plus appropriés à ces déplacements et bénéficier d'un coupon SNCF Fréquence 2ème classe sur le

parcours Paris-Le Havre.

Les ordres de mission du directeur et de l'administrateur général sont approuvés à l'unanimité.

POUR : 9 voix - CONTRE : 0 voix - ABSTENTION : 0 voix
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POINTS D'INFORMATION :

Point démarrage de saison 2018/2019
Déjà 12 spectacles et 43 représentations données dont 6 pendant les vacances d'octobre, le Teatro

delle ariette avec Mariage d'hiver

Création du Dictateur et le dictaphone -10 représentations - le spectacle part en tournée

Création pour la scène de Départs du collectif Bajour au TBD pour 4 représentations

Les chiffres essentiels au 27 novembre 2018 :

-Ventes tout public

= 31383 billets vendus sur 40961 (soit 76%)
-Ventes Volcan Junior (ouverture de la billetterie le 15/09)

=8 471 billets vendus sur 9968 (soit 85%)
-Ventes pour le Ad Hoc Festival (ouverture de la billetterie le 13/10

=3 941 billets vendus sur 5030 (soit 77%)
VENTES TOTALES : 43 819 billets vendus sur 56123 (78%)

Les grandes lignes de la saison 17-18 :

57 spectacles pour 230 représentations (55 spectacles pour 180 représentations en

20126/2017) avec une programmation pluridisciplinaire : 25 spectacles de théâtre, 17 de
musique, 10 de danse, 5 spectacles de cirque, clown, magie ou marionnette.

^ Dont 5 formes proposées au Fitz, concert ou théâtre

^ Dont 11 spectacles pour 109 représentations (12 pour 79 représentations en

2016/2017) dans la programmation Volcan Junior, avec 85 séances scolaires et 24

séances familiales

^ Dont 8 spectacles pour 37 représentations à l'occasion du nouveau temps fort Ad Hoc

Festival, avec 19 séances scolaires et 18 séances familiales

^ La création de l'œuvre de Kurt Hentschlager, ORT - projection en 360° sur la coque du

Volcan à la tombée de la nuit et pendant plus de trois semaines, à l'occasion d'Un Eté au

Havre 2017.

•^ l nouveau temps fort Ad Hoc Festival : 5 jours dédiés à la création jeune public, aux

familles et aux enfants, sur le territoire de l'agglomération havraise.

^ l production, 3 créations, 11 coproductions ont permis d'accompagner la création des

œuvres des artistes de la saison 17/18

^ 3 spectacles présentés au et avec le Théâtre des Bains Douches (Création de Dévore du

Théâtre des Furies ; Pop Up du Teatro delle briciole dans le cadre du Ad Hoc Festival ; Le

pas de Berne du Théâtre déplié)
49 216 places sur la saison 17-18 pour une jauge de 54 141 places, soit 90% de taux de

remplissage des salles (47 487 places pour la saison 2016/2017 avec un taux de remplissage

de 88%).

^ Dont 19 252 places ont été réservées via nos formules de fidélité, soit 52% sur les

36 958 places accessibles en formule sur la saison (41% pour la saison 2016/2017).

^ Dont 8 888 places sur la saison Volcan Junior pour une jauge de 9 684 places, soit 91%

de taux de remplissage des salles (10 584 pour un remplissage de 96% en 2016/2017).
^ Dont 4 866 places lors du Ad Hoc Festival pour une jauge de 6 229 places, soit 78% de

taux de remplissage des salles.
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l week-end Journées Portes ouvertes (avec visites, ateliers, grand rendez-vous dans le Forum) a

accueilli près de 600 personnes (2 journées pour 1000 personnes en 2016/2017).

De nouveaux rendez-vous ouverts à tous les publics : des rapides à domicile, des montages

ouverts, des sorties complices, des week-ends de stage, des ateliers.

De nombreux dispositifs d'éducation artistiques ont été mis en place dans les écoles, les collèges

et les lycées, permettant de sensibiliser les plus jeunes au spectacle vivant ; à citer notamment les

options théâtre avec le lycée Porte Océane, les résidences jumelages avec le lycée Claude Monet,

le collège Henri Wallon et l'école Paul Langevin, ainsi que la résidence jumelage du Ad Hoc

Festival (3 villes, 3 équipes artistiques).

La poursuite du parcours Mon année au Volcan avec une classe de l'école Maréchal Joffre cette

saison (quartier du Rond-point).

La poursuite du programme permettant l'accessibilité des personnes en situation de handicap

avec notamment cette saison, une traduction de la présentation de saison en Langue des Signes

Française, des rencontres après spectacle avec les artistes traduites en LSF, deux spectacles en

audio description.

La onzième saison de l'Université populaire avec 12 conférences, 7 ateliers, 2 tables rondes, ainsi

que 3 rencontres « Aux arts, citoyens ! » organisées au Fitz.

Ludovic Becker présente le tableau des marchés passés par l'EPCC :

o Marché des photocopieurs et des imprimantes :

• Fournisseur : Ricoh - montants annuels : 11 824.092 € (4 ans)

o Marché des véhicules :

• Fournisseur : Peugeot - Montants annuels : 17 351.40 € (4 ans)

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16hl0

l

Luc Lemonnier

Président

.(
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Annexes : Décision modificative ?2 & BP 2019
BUDGET PREVISIONNEL 2019- VOTE

SECTION D'EXPLOITATION - VUE D'ENSEMBLE - CHAPITRES

CHAPITRE LIBELLES REEL 2017

011

012

65

CHARGES A CARACTERE GENERAL

dont structrure

CHARGES DE PERSONNEL ETFRAIS ASSIMILES

dontstructrure

TOTAL BUDGET OPERATIONNEL

2991459,01€

655366,52 € \

2 226 841,41 €

1875 751,43 €

5305œ7.99€

66
67
042-675

042-68

68

CHARGES FINANCIERES
CHARGES EXCEPTIONNEU.ES
SORTIE IMMO. NON TOTALEMENT AMORT1ES
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS
DEPRECIATION
DOTATION AUX PROVISIONS

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE

31632,43 €

280182,66e

29016,26e

5 645 929,34 €

BP 2018
VOTE DU U DEC 17

BP 2018
APRES DM2

BP 2019
VOTE DU ÇA NOV 2018

2 390 000,00 €

750 000,00 €

2244140,00e

2 645 000,00 €

700000,00e

2 439140.00 €

2 375 000,00 €

zooooaooe

2 250 000,00 €

1850 000,00 €

4725000,00€ 5177743,53e 4717463,00e

2 000,00 €

10 000,00 €

340 000,00 €

30 000,00 €

5107000,00e

2 000,00 €

is ooo.oo e

340000,00e

60 000,00 €

5 594 743,53 €

2 000,00 €

10 000,00 €

340000,00€

5069463,œ€

CHAPITRE

013
70

74

75
76
771

042-777

042-78

78
79

LIBELLES

WENUATION DECHARGES
1/ENTES ET PRESTATIONS DE SERVICES

SUBVENTION D'EXPLOITATION
t/ILLE DU HAVRE
ETAT
REGION
DEPARTEMENT
SUBVENTION AFFECTEES
MECENAT

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
PRODUITS FINANCDIERS
PRODUITS EXCEPTIONNELS
CtUOTE-PARTS DESUBV. D'INVESTISSEMENTS
INSCRITES AU RESULTAT
REPRISE DE PROVISION POUR DEPRECIATION
D'IMMO.

REPRISE DE PROVISION
FRANSFERT DE CHARGES

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE

REEL 2017

82 035,93 €

1204 627,32 €

3940446,666
1568058,766

1593 731.64 €
361410,38e

325661.12e

91584,76 €

65,16 €

91,40 €

48 894,61 €

269œ5,44€

43121,84e

4 000,00 €

5 592 288,36 €

RESULTAT DE L'EXERCICE

|llO(R002) REPORT A NOUVEAU

RESULTAT CUMULE

53 640,98 € l

352135,99 € l

l 298 495,01 € l

BP Z018
VOTE DU ÇA DEC 17

70 000,00 €

812 949.04 €

3 928 038,81 €
1568 058.77 €
1601738,49 €

361410,38 €
325661,12e
71170,05 €

loo.oo e

loooo.œc

1,00 €

65912,15e

5107 000,00 e

BP 2018
APRES DM2

80 000.00 €

812 949,04 €

4027 287,33 €

1600 988,00 €

1635 375,00 €
369 000,00 €

332 500,00 €

89 424,33 €

100,00 €

90 000,00 €

220000,œ€

65 912,15 €

5 296 243,52 €

BP 2019
VOTE DU ÇA NOV 2018

sooo.ooe

735 500.00 €

4068 863,00 €
1600988,00e
l 635 375,00 €

369 000,00 €
332 500,00 €

71000,00 €

60 000,00 €

100,00 €

10 000,00 €

220000,00€

30 000,00 €

5 069 463,00 €

l - €|-

l

l - <

298 495,01 € l [

298 495,01 € l [

0,00€| [

Z3
13
ZJI

STRUCTURE
RA TIO

2 531118 €
4S%

2600 000€
55%

2630 000€
51%

2550000€
54%
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?2018.10 : E.P.C.C. LE VOLCAN - BP 2018 - DECISION MODIFICATIVE ?2
Conformément aux statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan, le

Conseil d'Administration délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement de

rétablissement et, notamment, sur le budget et ses modifications.

SECTION D'INVESTISSEMENT :

La DM2 se traduit en section d'investissement par une augmentation du BP de 38 050 € liée à
l'octroi par la Région d'une subvention de ce montant destinée à l'achat de matériels scéniques. Ce

mouvement est relayé en charges par la hausse équivalente du chapitre 20 pour matérialiser les

dépenses prévues à ce titre.

SECTION D'EXPLCHTATI ON :

La DM2 se traduit en section d'exploitation par une augmentation du BP de 189 258,82 €.
DEPENSES :

La DM2 se traduit en dépenses par :

0 L'augmentation de 55 k€ en 011 et 20 k€ en 012 des dépenses artistiques en réajustement à la
programmation et aux coproductions du début de saison 19/20.

0 L'augmentation de 80 k€ en dépenses de structures. Il s'agit là d'une dépense de forme. En effet

cette dépense est neutralisée par une recette exceptionnelle du même montant. Ce mouvement

neutre pour l'exercice reflète un changement de méthode de comptabilisation des provisions sur

les congés payés. Actuellement passées chaque années caisse sociale par caisse sociale nous

allons simplifier ces écritures pour les réduire à deux : l'une pour le brut l'autre pour la totalité

des cotisations patronales. Afin de permettre ce changement, il était nécessaire de solder les

précédentes provisions par une charge sur le 012, compensée par une provision globale passée

sur les 2 comptes sélectionnés.

0 Un ajustement du chapitre 65 à la marge de -751.48 €.

0 Une augmentation de 5 k€ des charges exceptionnelles

0 Une augmentation de 30 k€ en dotation aux provisions notamment liée à l'octroi des

subventions DRAC 18 sur l'action culturelle de la saison 18/19 ainsi que sur l'aide à l'accueil du

public en situation de handicap dont les actions seront réalisées en 19.

RECETTES :
La DM2 se traduit en recettes par :

0 Une augmentation du chapitre 013 de 10 000 € avec l'intégration d'un départ en formation
longue financée d'une salariée, dont le salaire est remboursé de septembre à décembre par

l'Afdas, notre OPCA (organisme paritaire collecteur agréé).

0 Une augmentation du chapitre 74 de 99 248,52 €.
Suite à l'amendement adopté au projet de loi de finances pour 2018 qui prévoit une exonération
de taxe sur les salaires pour les EPCC , rétablissement a choisi d'abandonner dès 2018 la

qualification de complément de prix dans les conventions qui le lient à ses finanœurs

institutionnels pour le versement des subventions, ce que l'ensemble des financeurs a accepté

par voie ct'avenant.

L'amendement adopté fin 2017 permet en effet de revenir à la notion de subvention de

fonctionnement, conforme à notre objet statutaire, et ce, dans un contexte d'optimisation

financière puisque cette subvention sort alors du champ de la TVA.

Cette décision était revendiquée et attendue de longue date par la profession.

L'établissement se voit normalement dans ce cas imposé à la taxe sur les salaires mais en tant

qu'EPCC il en est désormais exonéré.

Cette solution permet sur l'exercice un gain net de 80 994.24 € constaté sur cette DM2

Par ailleurs les subventions affectées sont réajustées positivement de 18 254.28 € suite à la

notification par la DRAC des subventions sur projet 18 pour la saison 18/19, expliquant

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/0235C/AN/1727.asp
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l'inscription en 68 d'une partie importante des charges afférentes puisque relatives à l'exercice

19.

0 Une augmentation des produits exceptionnels de 80 000 € corollaire de l'augmentation de

80 000 € du chapitre 012 en structure, lié à un changement de méthode dans la comptabilisation

des provisions sur congés payés.

Si ce projet recueille l'accord du Conseil d'Administration de l'EPCC le Volcan, il est proposé de

voter la délibération suivante :

Le Conseil d'administration approuve-t-il la Décision Modificative ?2 du budget 2018.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à la création d'Etablissements Publics de Coopération

Culturelle;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération

Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération
Culturelle Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

VU les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009, 12 mai 2016 et 10 juin

2018 portant modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE

VOLCAN ;

VU ['instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics locaux industriels et

commerciaux;

VU le budget primitif de l'année 2018 adopté par la délibération n° 2017.08 en séance du 13
décembre 2017, et la DM1 sur le BP 2018 adoptée par la délibération n° 2018.04 en séance du 13
avril 2018,

Après en avoir délibéré,
DECIDE :

d'adopter, sur proposition du directeur, la décision modificative n° 2 du budget 2018

conformément aux tableaux en annexe ci joint.

La décision modificative ?2 du budget 2018 est approuvée à ['unanimité.

POUR : 9 voix - CONTRE : 0 voix - ABSTENTION : 0 voix

Luc Lemonnier

Président

.1
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE LE VOLCAN
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU

29 NOVEMBRE 2018

Liste des présents

ETAT
Mme BUCCIO représentée par Mme
AUBERT

M.JeanPaulOLLIVIER

MmeDianeDERUGY

Mme Charlotte RENAUD

Présent Pouvoir

x

M.J-POLLIVIER

M.J-POLLIVIER

M.J-POLLIVIER

Excusé

x

x

x

VILLE DU HAVRE
M.LucLEMONNIER

M André GACOUGNOLLE
M. Patrick TEISSERE

Mme Sandrine DUNOYER

x

x

Mme DUNOYER Sandrine x

x

REGION NORMANDIE
M. Hervé MORIN x

PERSONNALITES QUALIFIEES
Monsieur David SANSON

Monsieur Jean-Philippe THIELLAY

Madame Isabelle ROYER

x

x

Mme Agnès VIDAL x

REPRESENTANT DU PERSONNEL
MmeSabineLEBARBE
Mme Agnès VIDAL

x
x

Personnes invitées au Conseil :

-Jean-François Driant, directeur de l'EPCC

-Ludovic Becker, administrateur général de l'EPCC

-Claire Baclet, directrice générale adjointe culture de la ville du Havre

-Pascal Labbé, chef de projet culture de la Région Normandie

L'article 7 des statuts de l'EPCCfixe le quorum du Conseil d'Administration à 7 membres présents.

7 membres étant présents avec 2 pouvoirs supplémentaires (l membre ne peut recevoir qu'un unique

pouvoir), le quorum est atteint.

La réunion du Conseil d'Administration peut donc se tenir valablement.
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14h30, la Vice-Présidente de l'EPCC Sandrine Dunoyer excuse l'absence de Luc Lemonnier, et ouvre la

séance.

Elle salue la présence à son premier ÇA de Ludovic Becker, administrateur général du Volcan, arrivé le 1er

novembre 2018 en remplacement de Sébastien Juilliard.

Approbation du PV du ÇA du 26 juin 2018

Les membres du conseil d'administration n'ayant pas de commentaire sur le procès verbal du ÇA du 26

juin 2018, celui est mis au vote.

Le procès-verbal du conseil d'administration du 26 juin 2018 est approuvé à l'unanimité.

POUR : 9 voix - CONTRE : 0 voix - ABSTENTION : 0 voix

Approbation de la Décision Modificative ?2 (DM2) du budget 2018

Ludovic Becker propose la présentation de la décision modificative suivante :

?2018.10 : E.P.C.C. LE VOLCAN - BP 2018 - DECISION MODIFICATIVE ?2
Conformément aux statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan, le Conseil

d'Administration délibère sur toutes les questions relatives au fonctionnement de rétablissement et,

notamment, sur le budget et ses modifications.

SECTION D'INVESTISSEMENT :

La DM2 se traduit en section d'investissement par une augmentation du BP de 38 050 € liée à l'octroi

par la Région d'une subvention de ce montant destinée à l'achat de matériels scéniques. Ce mouvement

est relayé en charges par ta hausse équivalente du chapitre 20 pour matérialiser les dépenses prévues à

ce titre.

SECTION D'EXPLOITATION :

La DM2 se traduit en section d'exploitation par une augmentation du BP de 189 258,82 €.

DEPENSES :
La DM2 se traduit en dépenses par :

0 L'augmentation de 55 k€ en 011 et 20 k€ en 012 des dépenses artistiques en réajustement à la

programmation et aux coproductions du début de saison 19/20.

0 L'augmentation de 80 1<€ en dépenses de structures. Il s'agit là d'une dépense de forme. En effet

cette dépense est neutralisée par une recette exceptionnelle du même montant. Ce mouvement

neutre pour l'exercice reflète un changement de méthode de comptabilisation des provisions sur les

congés payés. Actuellement passées chaque années caisse sociale par caisse sociale nous allons

simplifier ces écritures pour les réduire à deux : l'une pour le brut l'autre pour la totalité des

cotisations patronales. Afin de permettre ce changement, il était nécessaire de solder les

précédentes provisions par une charge sur le 012, compensée par une provision globale passée sur

les 2 comptes sélectionnés.

0 Un ajustement du chapitre 65 à la marge de -751.48 €.

0 Une augmentation de 5 k€ des charges exceptionnelles

0 Une augmentation de 30 k€ en dotation aux provisions notamment liée à l'octroi des subventions

DRAC 18 sur l'action culturelle de la saison 18/19 ainsi que sur l'aide à l'accueil du public en situation

de handicap dont les actions seront réalisées en 19.
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RECETTES :
La DM2 se traduit en recettes par :

0 Une augmentation du chapitre 013 de 10 000 € avec l'intégration d'un départ en formation longue

financée d'une salariée, dont le salaire est remboursé de septembre à décembre par l'Afdas, notre

OPCA (organisme paritaire collecteur agréé).

0 Une augmentation du chapitre 74 de 99 248,52 €.

Suite à l'amendement adopté au projet de loi de finances pour 2018 qui prévoit une exonération de

taxe sur les salaires pour les EPCC , rétablissement a choisi d'abandonner dès 2018 la qualification

de complément de prix dans les conventions qui le lient à ses financeurs institutionnels pour le

versement des subventions, ce que l'ensemble des financeurs a accepté par voie d'avenant.

L'amendement adopté fin 2017 permet en effet de revenir à la notion de subvention de

fonctionnement, conforme à notre objet statutaire, et ce, dans un contexte d'optimisation financière

puisque cette subvention sort alors du champ de la TVA.

Cette décision était revendiquée et attendue de longue date par la profession.

L'établissement se voit normalement dans ce cas imposé à la taxe sur les salaires mais en tant

qu'EPCC il en est désormais exonéré.

Cette solution permet sur l'exercice un gain net de 80 994.24 € constaté sur cette DM2

Par ailleurs les subventions affectées sont réajustées positivement de 18 254.28 € suite à la

notification par la DRAC des subventions sur projet 18 pour la saison 18/19, expliquant l'inscription

en 68 d'une partie importante des charges afférentes puisque relatives à l'exercice 19.

0 Une augmentation des produits exceptionnels de 80 000 € corollaire de l'augmentation de 80 000 €

du chapitre 012 en structure, lié à un changement de méthode dans la comptabilisation des

provisions sur congés payes.

Sandrine Dunoyer souhaite obtenir des précisions sur la question fiscale.

Jean François Driant informe le ÇA que les EPCC ne sont plus assujettis à la taxe sur les salaires, et qu'en

parallèle les subventions n'entrent plus dans le champ d'application de la TVA. Ces deux points

permettent donc d'abonder ces soldes dans l'activité artistique de l'EPCC. Il souhaite d'ailleurs remercier

les différents financeurs qui ont pris rapidement acte de cette évolution législative en modifiant en

conséquence les conventions administratives et financières les liant au Volcan.

Si ce projet recueille l'accord du Conseil d'Administration de l'EPCC le Volcan, il est proposé de voter la

délibération suivante :

Le Conseil d'administration approuve-t-il la Décision Modificative ?2 du budget 2018.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants;

VU la toi n°2002-6 du 4 janvier relative à la création d'Etablisserrients Publics de Coopération Culturelle ;

' http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/0235C/AN/1727.asp
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VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération

Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération Culturelle
Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

VU les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009, 12 mai 2016 et 10 juin 2018

portant modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE
VOLCAN; - -

VU l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics locaux industriels et

commerciaux;

VU le budget primitif de l'année 2018 adopté par la délibération n° 2017.08 en séance du 13 décembre

2017, et la DM1 sur le BP 2018 adoptée par la délibération n° 2018.04 en séance du 13 avril 2018,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

d'adopter, sur proposition du directeur, la décision modificative n° 2 du budget 2018

conformément aux tableaux en annexe ci joint.

La décision modificative ?2 du budget 2018 est approuvée à l'unanimité.

POUR : 9 voix - CONTRE : 0 voix - ABSTENTION : 0 voix

Page 4 sur 16
Compte rendu du Conseil d'Admlnlstratlon du 29 novembre 18

Le Volcan - Scène nationale du Havre - 76-2019-03-01-008 - LE VOLCAN-COMPTE RENDU C.A.29.11.18 58



Approbation du budget primitif 2019 (BP)

Ludovic Becker propose la présentation de la décision modificative suivante :

L'Etablissement Public de Coopération Culturelle Le Volcan doit procéder à l'adoption de son budget

de fonctionnement et d'investissement 2019 relatif notamment à la poursuite de son activité et à la

saison culturelle 2018/1019.

Le budget présenté s'élève à 5 069 463 € en section de fonctionnement et 340 000 € en section

d'investissement.

l. Le programme d'investissements 2019 et son financement

Le BP d'investissement prévoit des dépenses à hauteur de 120 000 € financées grâce à l'amortissement

des immobilisations par ['établissement (340000 €), diminué de la quote-part d'amortissement des

subventions qui a en partie financé ces achats (220 000 €).

Ces dépenses sont réparties en trois postes :

• Immobilisations corporelles : 99.000 €

• Cautions : une ligne de l 000 € est allouée à ce chapitre en cas de besoin.

• Immobilisations incorporelles : 20.000 €

2. Le programme de fonctionnement 2019 et son financement

Le BP de fonctionnement se situe à une hauteur de 5 069 463 €.

2.1 Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement présentées au budget primitif 2019 s'inscrivent dans le cadre financier et

réglementaire émanant de la création de rétablissement. Elles se composent de recettes propres, des

subventions de fonctionnement ou affectées à des projets et des reprises sur provisions.

2.1.1 Les atténuations de charges

Avec la disparition annoncée du CICE, ce poste fond. Estimé à 5 000 € il s'agit :

des indemnités journalières de sécurité sociale perçues par rétablissement pour les arrêts

maladie de ses salariés en contrepartie du maintien de salaire.

2.1.2 Les recettes tirées de l'exploitation

Elles sont estimées à : 735 500 €
Réparties sur :

des recettes billetteries à hauteur de : 530 000 €
des recettes de production déléguée - coproduction / tournée pour : 90 500 €

des recettes de location de salles pour : 90 000 €

des recettes de bar pour : 25 000 €
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2.1.3 Les subventions

Les subventions représentent le principal poste de recettes de l'EPCC. Elles sont évaluées, compte tenu

des informations connues à ce jour à 4 068 863 € HT et représentent la participation financière :

• de l'Etat pour : l 635 375€

• delà Ville du Havre pour: l 600 988 €
• de la Région pour: 369 000 €
• du Département pour : 332 500 €

Ces montants sont exactement similaires aux montants versés en 2018.

L'impact de la TVA a été neutralisé suite à la requalification de ces subventions courant 2018 en

subventions de fonctionnement. Cette neutralisation permet un gain de 80 994.24 € pour rétablissement.

Le prévisionnel des subventions affectées a été établi à :
• 71 000 € HT dont : 30000 € dans le cadre du financement des projets d'éducation artistique

(DRAC) et 6000 € pour le financement d'un poste au travers d'une mesure Fonpeps auxquels

s'ajoutent 35 000 € de la CODAH en soutien au Ad Hoc Festival

• dumécénatpour60000€

2.1.4 Autres produits de gestion courante

Une ligne de 100 € est ouverte sur ce chapitre de recettes

2.1.4 Les produits exceptionnels

Une ligne de 10 000 € est ouverte sur ce chapitre de recettes

2.1.5 Quote-part des subventions d'investissement virée au compte de résultat.

220.000 € sont prévus sur cette ligne.

2.1.6 Reprise de provision

Une ligne de 30 000 € est ouverte sur ce chapitre.

2.2 Les dépenses de fonctionnement

2.2.1 Les charges à caractère général (chapitre 011)

Elles sont évaluées à 2 375 000 €, dans la continuité de la baisse annoncée depuis 2015. Cette baisse

imparte exclusivement l'artistique de rétablissement, entrainant la détérioration progressive du ratio

artistique qui régresse mécaniquementà 46%.

2.2.2 Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)

Les charges de personnel et frais assimilés sont estimés à 2250000 €. La baisse est ici fortement

tempérée par le poids plus important de la structure dans l'équilibre de la ligne (82% contre 30% sur le

OU).
Rappel : Ces charges de structure couvrent les 37 salariés permanents en CDI dont les 7 CDII du

personnel d'accueil et bar ainsi que les autres vacataires non rattachés à l'artistique (CDD de

complément ou remplacement, personnel extérieur rattaché à la sécurité et au nettoyage hors activité

artistique - notamment locations).

2.2.3 Les autres charges de gestion courante

Elles sont évaluées à 92.463 € de droits d'auteurs quasi exclusivement liés à des dépenses artistiques.
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2.2.4 Les charges financières

Une enveloppe de 2 000 € est ouverte afin de couvrir les éventuels besoins de rétablissement.

Néanmoins, comme chaque année, nous devrions être en mesure de ne pas y recourir.

2.2.5 Les charges exceptionnelles

Une ligne est ouverte à hauteur de 10 000 € afin de pouvoir traiter les éventuels mouvements

comptables y afférant.

2.2.6 Les opérations d'ordre

Il s'agit ici uniquement de la dotation aux amortissements, estimée à 340 000 €

André Gacougnolle souhaite avoir des précisions sur le mécénat.

Jean-François Driant informe que le mécénat porte exclusivement sur du numéraire, et que le statut

d'établissement public et les règles strictes des marchés publics, rend difficile le mécénat en industrie ou

de compétence. Il souligne également qu'Un été au Havre a créé un effet d'appel d'air des mécènes au

détriment du Volcan. Enfin, excepté Harmonie Mutuelle qui renouvelle son mécénat sur des

thématiques fortes (traductions des représentations en langue des signes, audio description) avec un

engagement financier annuel de 15 à 20000 €, Jean François Driant rappelle que le tissu économique

local est essentiellement composé de TPE réduisant de fait des projets de mécénat aussi ambitieux.

Néanmoins il souligne l'implication de certaines d'entre elles sur des activités fléchées, notamment

autour du Ad Hoc Festival.

Sandrine Dunoyer souligne qu'un budget mécénat de 60000 € reste ambitieux vu le contexte

économique.

Jean-Paul Ollivier rappelle également la versatilité du mécénat, rendant ses politiques à moyen long

terme complexes.

Jean-Philippe Thiellay souhaite avoir des précisions sur les immobilisations corporelles.

Jean-François Driant informe que les investissements portent sur des matériels scéniques pour

l'essentiel.

Isabelle Rayer souhaite avoir des précisions sur les mises à disposition / location de salle.

Jean-François Driant expose l'injonction paradoxale autour de cette activité, qui n'entre pas dans le

cadre des Scènes nationales d'un côté, et qui inscrit Le Volcan dans une concurrence de fait avec des

structures spécialisées dans ce type de prestation. Donc, l'EPCC communique peu sur cette prestation,

bien qu'elle soit l'un des leviers de croissance potentiel pour rétablissement. Ce sont donc pour

l'essentiel des établissements financiers ou le LH Forum, qui souhaitent louer pour des opérations le plus

souvent de prestige.

Isabelle Royer souhaite connaître révolution de l'enveloppe artistique.

Jean-François Driant informe le ÇA que l'enveloppe artistique reste stable depuis plusieurs années grâce

à des événements extérieurs : projection sur le Volcan venant s'ajouter à l'enveloppe artistique annuelle,

nouvelles dispositions fiscales (taxes sur les salaires et TVA sur les financements) etc. Toutefois la

stagnation des financements des partenaires institutionnels vs la hausse des coûts de fonctionnement

induit en réalité une baisse de l'enveloppe artistique. Et de souligner que la situation actuelle, location

de bureau et de lieu de stockage ne fait qu'accroitre ce déséquilibre entre fonctionnement et artistique.

En parallèle, l'empathie des publics pour les spectacles ne fera évoluer le chiffre d'affaires de la

billetterie qu'à la marge. La régression mécanique des budgets artistiques est donc inéiuctable sans un

nouvel engagement des partenaires, avec par exemple une seconde salle.

Jean-Philippe Thiellay souhaite savoir si les locations pourraient être une partie de la solution ?
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Jean-François Priant rappelle le niveau d'activité de la Scène nationale et son taux d'occupation des

plateaux. Augmenter les locations induirait un arbitrage soit sur les dates de saison, soit sur les accueils

en création, ce qui serait en contradiction avec les missions d'une Scène nationale.

Jean-Paul Ollivier souhaite d'ailleurs souligner que les taux de remplissage du Volcan sont parmi les

meilleurs, tant pour les Scènes nationales, que pour les établissements culturels normands (CDN,

Théâtres, Opéra).

Si ce projet recueille l'accord du Conseil d'Administration de l'EPCC le Volcan, il est proposé la

délibération suivante :

Le conseil d'administration approuve-t-il le budget primitif 2019 de l'EPCC Le Volcan ?

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à la création d'Etablissements Publics de Coopération Culturelle ;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération

Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de l'Etablissement de Coopération Culturelle

Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018

portant modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE

VOLCAN ;
VU l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics locaux industriels et

commerciaux;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

D'adopter, par chapitre les crédits, tant en dépenses qu'en recettes, pour les sections

d'exploitation et d'investissement du BP 2019.

Le Budget primitif 2019 est approuvé à l'unanimité.

POUR : 9 voix - CONTRE : 0 voix - ABSTENTION : 0 voix
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Ordre de mission permanent des cadres dirigeants

?2018.12 : EPCC LE VOLCAN - Ordre de mission permanent des cadres dirigeants

Le directeur et l'administrateur général sont les deux cadres dirigeants (au sens de la convention

collective des entreprises artistiques et culturelles) de l'EPCC.

Ils sont amenés à se déplacer très fréquemment et à initier des réceptions pour la construction de la

saison du Volcan et pour différentes réunions y compris dans les instances et réseaux nationaux et

internationaux.

Les moyens de transport utilisés sont les véhicules de service, les taxis, les moyens de transport ferrés ou

aériens et, à titre exceptionnel, leur véhicule personnel (dans ce dernier cas de figure, le remboursement

des frais se fera sur la base du barème fiscal en vigueur).

Dans ce contexte, il apparaît donc utile de leur attribuer des ordres de mission permanents d'une durée

reconductible de douze mois.

Si ce projet recueille l'accord du Conseil d'Administration de l'EPCC le Volcan, il est proposé la

délibération suivante :
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 1431-1 et suivants et R

1431-1 et suivants;

VU la loi n°2002-6 du 4 janvier relative à a création d'Etablissements Publics de Coopération Culturelle ;

VU le décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002 relatif aux Etablissements Publics de Coopération
Culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales,

VU l'arrêté préfectoral du 25 février 2009 portant création de ['Etablissement de Coopération Culturelle
Le Volcan et notamment l'article 9 des statuts ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2009, 22 septembre 2009,12 mai 2016 et 10 juin 2018

portant modification des statuts de l'Etablissement Public de Coopération Culturelle LE

VOLCAN ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
-de renouveler au Directeur Jean François Driant un ordre de mission permanent pour une durée d'un an

afin de lui permettre d'effectuer tout déplacement (en France Métropolitaine et à l'Etranger) pour

toutes missions liées à l'activité de l'EPCC. Il pourra, dans ce cadre, utiliser les moyens de transports les

plus appropriés à ces déplacements et bénéficier d'un coupon SNCF Fréquence 2 classe France

entière.

-d'attribuer à l'Administrateur Général, Ludovic Becker, un ordre de mission permanent pour une durée

d'un an afin de lui permettre d'effectuertout déplacement (en France Métropolitaine et à l'Etranger)

pour toutes missions liées à l'activité de l'EPCC. Il pourra, dans ce cadre, utiliser les moyens de transports

les plus appropriés à ces déplacements et bénéficier d'un coupon SNCF Fréquence 2 classe sur le

parcours Paris-Le Havre.

Les ordres de mission du directeur et de l'administrateur général sont approuvés à l'unanimité.

POUR : 9 voix - CONTRE : 0 voix - ABSTENTION : 0 voix
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POINTS D'INFORMATION :

Point démarrage de saison 2018/2019
Déjà 12 spectacles et 43 représentations données dont 6 pendant les vacances d'octobre, le Teatro

delle ariette avec Mariage d'hiver

Création du Dictateur et le dictaphone -10 représentations - le spectacle part en tournée

Création pour la scène de Départs du collectif Bajour au TBD pour 4 représentations

Les chiffres essentiels au 27 novembre 2018 :

-Ventes tout public

= 31 383 billets vendus sur 40961 (soit 76%)
-Ventes Volcan Junior (ouverture de la billetterie le 15/09)

=8 471 billets vendus sur 9968 (soit 85%)
-Ventes pour le Ad Hoc Festival (ouverture de la billetterie le 13/10

=3 941 billets vendus sur 5030 (soit 77%)
VENTES TOTALES : 43 819 billets vendus sur 56123 (78%)

Les grandes lignes de la saison 17-18 :

57 spectacles pour 230 représentations (55 spectacles pour 180 représentations en

20126/2017) avec une programmation pluridisciplinaire : 25 spectacles de théâtre, 17 de
musique, 10 de danse, 5 spectacles de cirque, clown, magie ou marionnette.

^ Dont 5 formes proposées au Fitz, concert ou théâtre

•^ Dont 11 spectacles pour 109 représentations (12 pour 79 représentations en

2016/2017) dans la programmation Volcan Junior, avec 85 séances scolaires et 24

séances familiales

•^ Dont 8 spectacles pour 37 représentations à l'occasion du nouveau temps fort Ad Hoc

Festival, avec 19 séances scolaires et 18 séances familiales

^ La création de l'œuvre de Kurt Hentschlâger, ORT- projection en 360° sur la coque du

Volcan à la tombée de la nuit et pendant plus de trois semaines, à l'occasion d'Un Eté au

Havre 2017.

^ l nouveau temps fort Ad Hoc Festival : 5 jours dédiés à la création jeune public, aux

familles et aux enfants, sur le territoire de l'agglomération havraise.

^ l production, 3 créations, 11 coproductions ont permis d'accompagner la création des

œuvres des artistes de la saison 17/18

^ 3 spectacles présentés au et avec le Théâtre des Bains Douches (Création de Dévore du

Théâtre des Furies ; Pop Up du Teatro delle briciole dans le cadre du Ad Hoc Festival ; Le
pas de Berne du Théâtre déplié)

49 216 places sur la saison 17-18 pour une jauge de 54 141 places, soit 90% de taux de

remplissage des salles (47 487 places pour la saison 2016/2017 avec un taux de remplissage

de 88%).

^ Dont 19 252 places ont été réservées via nos formules de fidélité, soit 52% sur les

36 958 places accessibles en formule sur la saison (41% pour la saison 2016/2017).

•^ Dont 8 888 places sur la saison Volcan Junior pour une jauge de 9 684 places, soit 91%

de taux de remplissage des salles (10 584 pour un remplissage de 96% en 2016/2017).
^ Dont 4 866 places lors du Ad Hoc Festival pour une jauge de 6 229 places, soit 78% de

taux de remplissage des salles.
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l week-end Journées Portes ouvertes (avec visites, ateliers, grand rendez-vous dans le Forum) a

accueilli près de 600 personnes (2 journées pour 1000 personnes en 2016/2017).

De nouveaux rendez-vous ouverts à tous les publics : des rapidos à domicile, des montages

ouverts, des sorties complices, des week-ends de stage, des ateliers.

De nombreux dispositifs d'éducation artistiques ont été mis en place dans les écoles, les collèges

et les lycées, permettant de sensibiliser les plus jeunes au spectacle vivant ; à citer notamment les

options théâtre avec le lycée Porte Océane, les résidences jumelages avec le lycée Claude Monet,

le collège Henri Wallon et l'école Paul Langevin, ainsi que la résidence jumelage du Ad Hoc

Festival (3 villes, 3 équipes artistiques).
La poursuite du parcours Mon année au Volcan avec une classe de l'école Maréchal Joffre cette

saison (quartier du Rond-point).

La poursuite du programme permettant l'accessibilité des personnes en situation de handicap

avec notamment cette saison, une traduction de la présentation de saison en Langue des Signes

Française, des rencontres après spectacle avec les artistes traduites en LSF, deux spectacles en

audio description.

La onzième saison de l'Université populaire avec 12 conférences, 7 ateliers, 2 tables rondes, ainsi

que 3 rencontres « Aux arts, citoyens ! » organisées au Fitz.

Ludovic Becker présente le tableau des marchés passés par l'EPCC :

o Marché des photocopieurs et des imprimantes :

• Fournisseur : Ricoh - montants annuels : 11 824.092 € (4 ans)

o Marché des véhicules :

• Fournisseur : Peugeot - Montants annuels : 17 351.40 € (4 ans)

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16hl0

l

Luc Lemonnier

Président

J
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Annexes : Décision modificative ?2 & BP 2019
BUDGET PREVISIONNEL 2019 - VOTE

SECTION D'EXPLOITATION - VUE D'ENSEMBIE - CHAPITRES

CHAPITRE LIBELLES REEL 2017

011

012

65

CHARGES A CARACTERE GENERAL

dont structrure

CHARGES DE PERSONNEL ETFRAIS ASSIMILES

dontstructrure

TOTAL BUDGET OPERATIONNEL

2 991459,01 €

655366,52e

2226841,41e

1875751,43e

5 305 097,99 €

66
67
04Z-675

042-68

68

CHARGES FINANCIERES
CHARGES EXCEPTIONNELLES
SORTIE IMMO. NON TOTALEMENT AMORTIES
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS
DEPRECIATION
DOTATION AUX PROVISIONS

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE

31632,43 €

280182,66 €

29016,26e

5 645 929,34 €

BP 2018
VOTE DU ÇA DEC 17

BP 2018
AP11ES DM2

BP 2019
VOTE DU ÇA NOV 2018

2 390 000,00 €

750000,00e

2 244140,00 €

2 645 000,00 €

700000,00e

24391'IO.OOe

2 375 000,00 €

7ooaoo.ooe

2 250 000,00 €

4725000,œ€l 5 177 743,53 €

.1850000,00e

4717 463,00 €

2 ooo.oo e

10 000,00 €

340000.œ€

soooo.œe

5 107 000,00 €

2 000.00 €

isooo.ooe

340 000,00 €

60 000.00 €

5 594 743,53 €

2 000,00 €

loooo.œe

340 000,00 €

5 069 463,00 €

CHAPITRE

013
70

74

75
76
771

042-777

042-78

78
79

LIBELLES

ATTENUATION DECHARGES
VENTES ET PRESTATIONS DE SERVICES

SUBVENTION D'EXPLOITATION
VIILE DU HAVRE
ETAT
REGION
DEPARTEMENT
SUBVENTION AFFECTEES
MECENAT

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
PRODUITS FINANCDIERS
PRODUITS EXCEPTIONNELS
QUOTE-PARTS DE SUBV. D'INVESTISSEMENTS
INSCRITES AU RESULTAT
REPRISE DE PROVISION POUR DEPRECIATION
D'IMMO.

REPRISE DE PROVISION
TRANSFERT DE CHARGES

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE

REEL 2017

82 035,93 €

1204 627,32 €

3 940 446,66 €
1568 058,76 €
1593731,64€

361410,38 €
325 661,12 €
91584,76e

65,166

91,40e

48894,61e

269 005.44 €

43121,84 €

4 000,00 €

5592288,36€

RESULTAT DE L'EXERCICE l- 53640,986 l

|llO(R002) REPORTA NOUVEAU l 352 135,99 € l

RESULTAT CUMULE l 298 495,01 € l

BP 2018
VOTE DU ÇA DEC 17

70 000,00 €

812949,04€

3928038,81€

1568058,77€

1601738,49 €

361410,38 €

325 661,12 €

71170,05e

loo.œe

10 000,00 €

yooœ.œe

65 912,15 €

S 107 000,00 €

BP 2018
APRES DM2

80 ooo.oo e

812 949,04 €

4027 287,33 €
1600 988,00 €
163537S,00€

369 000,00 €
332 500,00 €

89424,33e

100,00 €

wooo.ooe

220000,œ€

65912,15e

5296248,52e

BP 2019
VOTE DU ÇA NOV 2018

S 000,00 €

735500,œ€

4068 863,00 €
1600988,œ€
l 635 375,00 €

369 000,00 €

332500,00€

71000,00 €

60 000,00 €

100,00 €

loooo.ooe

220 000,00 €

30 000,00 €

5069463,00e

298 495,01 € l

298 495,01 € l

0,00 € l

l BUDGET OPERATIONNEL 4725 000€ 5177 744€ 4717 463 €
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-03-19-005

A 2019- 0120  CASINO JOA ETRETAT, 1 rue Adolphe

Boissaye, ETRETAT
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-03-19-003

Arrêté d'interdiction de vente de carburant sous forme

conditionnée et de produits chimiques et inflammables du

22 au 24 mars 2019
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-03-19-006

Arrêté d'interdiction de vente et d'utilisation d'artifices

divertissement du 22 mars au 24 mars 2019
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2019-03-21-002

Arrêté portant interdiction de manifestations sur la voie

publique

Arrêté portant interdiction de manifestations sur la voie publique
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2019-03-19-001

Arrêté du 19 mars 2019 portant composition des

commissions de réforme départementale pour la Région

Normandie
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2019-03-21-001

Arrêté du 21 mars 2019 portant composition de la

commission de réforme pour la commune de Rouen
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2019-01-24-011

Décision favorable de la CNAC du 24 janvier 2019

autorisant l'extension de l'Intermarché à ROUEN

Décision favorable de la CNAC du 24 janvier 2019 autorisant la SA MAGIN à l'extension d'un

magasin Intermarché à Rouen
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM

76-2019-03-13-010

Règlement intérieur du comité d'hygiène, de sécurité et des

conditions de travail de la préfecture de la Seine-Maritime

règlement intérieur du CHSCT du 13 mars 2019
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